 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  06 DECEMBRE  2007 
(((((((((

L’an deux mil sept, le six décembre, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur LEMÉNOREL Claude, Maire.
Etaient Présents : MM DELASALLE - LEVALLOIS René – Melle BOUVET Delphine – M. NOURRY Jean-Pierre : Maires-Adjoints ;

M. ROUSSEL Louis  - Mme VALLÉE Régine – M. LECUYER Christophe -  Mmes JOSSE Claudine   - GIUDICELLI Nadine – M. POISNEL Jean-Luc
 Absent Excusé : 

Secrétaire de séance :   Monsieur René LEVALLOIS

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

	
I –


I -  PRESENTATION du RAPPORT de MISSION établi par Monsieur D’HORRER de PROTOURISME pour la CREATION d’un RESTAURANT  et d’un HEBERGEMENT TOURISTIQUE 

Comme suite à la décision du Conseil du 27 septembre dernier, PROTOURISME de VANNES a été contacté pour faire un diagnostic de création d’un restaurant et d’un hébergement touristique sur le site de l’ancienne auberge de l’abbatiale rue de la Gare.

Cette étude n’a pas pu malheureusement se concrétiser sur une seule journée mais elle l’a été sur deux jours.


Comme le démontre le rapport remis à chacun des conseillers préalablement à la discussion de ce jour,  le scénario consistant à remettre en service l’hôtel n’apparaît pas viable : investissement lourd pour une capacité d’hébergement somme toute réduite (9 chambres). A contrario, la création d’un restaurant seul constitue une opportunité intéressante tout en imposant de gros investissements pour la commune estimés à environ 600 000 €uros dont 125 000 euros d’équipement en gros matériel qui pourrait être pris en charge par l’exploitant. Il est pensable que le loyer de l’exploitant en vitesse de croisière (à partir de la 4ème année) couvrirait 75% de l’annuité d’emprunt contracté par la commune.

Après en avoir délibéré,  le conseil municipal, :

· Retient dans un premier temps l’option de la création d’un restaurant seul et demande qu’il soit procédé dans les meilleurs délais à une consultation d’architectes en vue d’obtenir un avant - projet plus  précis  techniquement et financièrement ;
· Décide de faire chiffrer le montant de la démolition intérieure de l’ancien hôtel et de faire vérifier  l’état de la charpente.

II –EFFACEMENT COORDONNE des RESEAUX  RUE MARGERIE

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le dossier établi par le SDEC  relatif à l’effacement coordonné des réseaux de distribution d’électricité, d’éclairage et de téléphone rue Margerie

Le coût total de cette opération est estimé, sur les bases de cette étude préliminaire à 231 212.52 €uros TTC. Les taux d’aide en vigueur à la date d’élaboration de ce projet sont : sur le réseau électrique : 100% pour le renforcement et 60% pour le réseau d’électricité ; 60% pour l’éclairage public (avec dépense prise en compte plafonnée à 61 € par ml de voirie) et 45% sur le réseau de télécommunication.


Sur ces bases, la participation communale est estimée à 79 653.86 € selon la fiche financière jointe et se décompose comme suit :

· électricité : 38 076.74 €

· Eclairage : 17 744.84 €

· Télécommunication : 23 832.29 €.


Après en avoir délibéré,  le conseil municipal,

· confirme que le projet est conforme à l’objet de la demande de la commune ;

· sollicite l’examen du dossier en vue de son inscription au programme départemental d’intégration des ouvrages dans l’environnement ;

· souhaite le début des travaux pour la période suivante :  4ème trimestre de l’année 2008 et informe le SDEC des  éléments justifiant cette planification : coordination avec la mise en place du réseau gaz, des travaux de renforcement de la conduite d’eau potable et de la réfection des trottoirs et de la chaussée ;

· prend acte que les ouvrages seront construits par le SDEC sauf le câblage de télécommunication par France Télécom, celui-ci restant propriétaire de son réseau ;

· s’engage à réserver les crédits nécessaires sur le budget communal selon les modalités prévues à l’annexe 1 de la présente délibération ;

·  prend note que la somme versée au SDEC ne donne pas lieu à récupération de la TVA ;

· s’engage à rembourser au SDEC le coût des études pour l’établissement du projet définitif en cas de non engagement de la commune dans l’année de programmation du projet.Ce Coût est basé sur un taux de 3%  du coût total HT soit la somme de 5 843.86 € ;

· autorise Monsieur le Maire à signer les actes nécessaires à la réalisation du projet ;

· prend bonne note que le coût de ce projet est susceptible d’évoluer en fonction de l’étude définitive, de la nature du sous-sol ou suite à des modifications demandées lors de l’élaboration définitif ou d’un changement dans les modalités d’aides.

III – DECISIONS BUDGETAIRES MODIFICATIVES

Afin de pouvoir payer des dépenses imprévues  lors de l’établissement du budget primitif, le conseil municipal décide d’adopter les décisions modificatives suivantes :

Fonctionnement

· article 66111 (Intérêts des emprunts)


+   300 €

· article 61522 (travaux de bâtiments)


-    300 €
Investissement
· article 2183 (matériel de bureau et informatique)
+ 3 000 €
· article 2184 (mobilier)




-  3 000 €.
IV – QUESTIONS DIVERSES
--------
Ecoles primaire et maternelle : mises à disposition des locaux


Monsieur le Maire présente les projets de convention de mise à disposition technique et financière des locaux des écoles entre l’Intercom Séverine et la commune de Saint-Sever. Ces conventions précisent  la nature des biens mis à disposition, leurs conditions d’utilisation ainsi que les critères de répartition des charges de fonctionnement avancées par l’une ou l’autre des collectivités. Elles prendraient effet au 1er janvier 2008.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, considérant que lesdits projets tiennent compte des accords pris en  concertation entre les deux collectivités, approuve le contenu des conventions et autorise Monsieur le Maire à les signer. 


Par ailleurs, compte tenu des dates de transfert en matière d’action scolaire, le conseil municipal demande qu’il soit procédé, pour les écoles primaire et maternelle, auprès de chacune des collectivités, au remboursement des charges de fonctionnement communes de l’année 2007 suivant les mêmes critères de répartition.

Enfin, il demande que le remboursement des frais de fonctionnement de l’école de musique et de la bibliothèque soit abordé à l’occasion du prochain conseil communautaire, considérant que si ces compétences s’exerçaient dans des bâtiments indépendants, la commune n’aurait pas pu se substituer à  l’Intercom.

-------
Personnel communal : détermination du taux de promotion d’avancement de grade


Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’en application de l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 récemment modifiée par la loi n° 2007-209 du 19 février 2007, il appartient désormais aux assemblées délibérantes de chaque collectivité de fixer, après avis du comité technique paritaire, le taux de promotion pour chaque grade d’avancement à l’exception de ceux relevant du cadre d’emplois des agents de police municipale. 

Il propose donc de fixer au regard des circonstances locales, grade par grade, le ratios promu – promouvables à compter de l’année 2007, le nombre de promouvables représentant l’effectif des fonctionnaires du grade considéré remplissant les conditions d’avancement de grade.

Monsieur le Maire précise que le taux retenu, exprimé sous la forme d’un pourcentage, reste en vigueur tant qu’une nouvelle décision de l’organe délibérant ne l’a pas modifié.


Vu l’avis du comité technique paritaire en date du 29 novembre 2007, le taux de promotion de chaque grade figurant au tableau d’avancement  de grade de la collectivité pourrait être fixé de la façon suivante :

Catégorie C :


Filière Administrative………
Adjoint Administratif 1ère Classe
100 %


Filière technique……………
Adjoint technique 1ère classe

100 %






Adjoint technique principal 2ème classe
100 %.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de retenir le tableau des taux de promotion tel que défini ci-dessus.

--------- Terrain LESÉNÉCHAL – route de Sept Frères

Suite au courrier de Maître de Panthou concernant une proposition d’achat par la commune de la parcelle AD 190 de 512 m² appartenant à Jean-Pierre Lesénéchal et à la demande du conseil municipal tendant à obtenir l’avis du service des domaines, ce dernier a estimé la valeur vénale dudit terrain à 3 600 euros.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de retenir l’évaluation du service des Domaines ; il  invite et autorise Monsieur le Maire à poursuivre, auprès de Maître de Panthou, les démarches d’acquisition  de  la parcelle en question pour la somme de 3 600 euros - y compris la signature des différents actes rendus nécessaires.
-------
Classe de découverte du Collège


Pour faire suite à la demande de l’association des Parents d’élèves du collège qui renouvelle sa demande de participation au financement du séjour de découverte de la montagne qui se déroulera du 26 janvier au 2 février 2008 pour quatorze élèves de quatrième habitant Saint-Sever, le conseil reconduit sa participation  à hauteur de 70 € par élève participant.
--------
Gendarmerie : installation d’une VMC dans deux logements

Monsieur le Maire fait savoir que suite au remplacement des menuiseries à la gendarmerie et afin d’assurer une bonne ventilation des logements, l’installation d’une VMC s’avère indispensable dans  deux logements (1er et 2ème étage). La dépense, selon le devis établi par les Etablissements Clarelec, est estimée à 1 736.53 euros TTC.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à l’installation décrite suivant le devis présenté.
--------
Réorganisation de la carte judiciaire


Le Président de la Région basse Normandie, Monsieur Philippe Duron, souhaite que les conseils municipaux se mobilisent  contre la réforme de la carte judiciaire bas-normande.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal demande qu’un véritable processus de concertation puisse s’engager sur la base d’études d’impact sérieuses et transparentes et qu’une véritable réforme de la Justice  redéployant le contentieux entre les différents tribunaux au bénéfice des juridictions de proximité soit amorcée dans les plus brefs délais.

-------
Demande de subvention de l’association NOEL POUR TOUS


Le conseil municipal décide d’accorder une subvention de 50 euros à l’association « Noël pour tous » qui organise  un réveillon la nuit de Noël pour les personnes seules ou/et en difficulté.
---------
Informations  diverses : 


Repas des Anciens : Sa date serait en définitive fixée au 13 avril 2008.

Madame Josse demande si un autre endroit serait disponible pour recevoir le « point info 14 ».



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 7 décembre 2007.










Le Maire :










Claude Leménorel
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